
Madame le maire ouvre la séance. Madame Lucie MICCOLI est désignée, à l'unanimité, secrétaire de séance.

Compte rendu des décisions du maire du numéro 2014-073 au 2014-084, conformément aux articles L. 2122.22 et L.  
2122.23 du code général des collectivités territoriales :
2014-073 –  ANNULÉ   
2014-074 – ACTION CULTURELLE  – 22 AVRIL 2014 –  CONTRAT DE CESSION DU DROIT DE REPRÉSENTATION D’UN 
SPECTACLE ET SES ÉVENTUELS AVENANTS   AVEC  LA  SOCIÉTÉ  « LE PERISCOPE »POUR UNE REPRÉSENTATION DU 
SPECTACLE  INTITULÉ « PEP'S».
2014-075 –  POLITIQUE DE LA VILLE  ET DÉMOCRATIE DE PROXIMITÉ – 25 AVRIL 2014 –   CONVENTION ET DE SES 
ÉVENTUELS  AVENANTS  AVEC  L’ASSOCIATION  «ADOUNA  LA»  POUR  LA  MISE  EN  PLACE  D’ATELIERS  EN  VUE  D’UNE 
INITIATION AUX PERCUSSIONS AFRICAINES,  EN DIRECTION D’UN GROUPE D’ENFANTS TABERNACIENS (USAGERS DU 
CENTRE SOCIAL GEORGES POMPIDOU DE TAVERNY).
2014-076 –  SERVICE TECHNIQUE – 25 AVRIL 2014 2014 –  CONTRAT ET DE SES ÉVENTUELS AVENANTS AVEC LA SOCIÉTÉ 
DELTATECH  POUR  LA  MAINTENANCE  ET  LE  CONTRÔLE  DE  L'INSTALLATION  DE  L'ALARME  ANTI-INTRUSION  DE  LA 
MÉDIATHÈQUE «LES TEMPS MODERNES» DE TAVERNY.
2014-077 –  SERVICE TECHNIQUE  – 25 AVRIL 2014 2014 –  MARCHÉ ET DE SES ÉVENTUELS AVENANTS AVEC LA SOCIÉTÉ 
SNT POUR L'ENTRETIEN DU BASSIN DE RÉTENTION DE LA ZAE DES CHÂTAIGNIERS À TAVERNY.
2014-078 – ANNULÉ 
2014-079 –  ANNULÉ 
2014-080 –  POLITIQUE DE LA VILLE  ET DÉMOCRATIE DE PROXIMITÉ –  13 MAI 2014 –  RÉGULARISATION SOUS FORME 
ÉCRITE  DE  LA  CONVENTION  AVEC  L’ASSOCIATION  LA  «  SAUVEGARDE  DU  VAL  D’OISE»  POUR  LA  RÉALISATION  DE  
SOIRÉES-DÉBAT PAR DES PROFESSIONNELS (MÉDIATEUR FAMILIAL,  ÉDUCATEUR SPÉCIALISÉ, CONSEILLER CONJUGAL, 
PSYCHOLOGUE), SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL, EN DIRECTION DES FAMILLES TABERNACIENNES.
2014-081 –  MARCHÉS PUBLICS –  15 MAI 2014 –  L'AVENANT N°2 AU MARCHÉ ATTRIBUÉ À LA SOCIÉTÉ TECHNOCARTE 
POUR LA  FOURNITURE D'UN  MODULE COMPLÉMENTAIRE  À LEUR LOGICIEL  ET  POUR LA  MISE À DISPOSITION DE 
DISPOSITIFS DE POINTAGE. 
2014-082  –   MARCHÉS  PUBLICS  –   15  MAI  2014  –  CONFIRMATION  DU  MARCHÉ  CONCLU  AVEC  LA  SOCIÉTÉ 
MULTIPHONE POUR LE PARAMÉTRAGE, L'INSTALLATION ET LA MAINTENANCE DES MATÉRIELS ACQUIS DANS LE CADRE 
DU MARCHÉ SIPPEREC.
2014-083 –  SERVICE TECHNIQUE –  16 MAI 2014 – MARCHÉS EN VUE DE LA CONTRUCTION DES QUATRE COURTS DE 
TENNIS ET DES ANNEXES DU STADE JEAN BOUIN, AVEC LES SOCIETÉS SUIVANTES : 
- LA SOCIÉTÉ CIBETANCHE POUR LES TRAVAUX D'ÉTANCHÉITÉ ET DE BARDAGE (LOTS 3 & 4), 
- LA SOCIÉTÉ  SERRURERIE MODERNE POUR LES TRAVAUX DE SERRURERIE (LOT N°5), 
- LA SOCIÉTÉ JSA POUR LES TRAVAUX DE CLOISONS SÈCHES/FAUX PLAFONDS & MENUISERIE INTÉRIEURE (LOTSN°7&8), 
- LA SOCIÉTÉ EGE REZZA  POUR LES TRAVAUX D'ÉLECTRICITÉ (LOT N°9), 
- LA SOCIÉTÉ TECHNOPOSE POUR LES TRAVAUX DE SOLS- PVC- CARRELAGE ET FAÏENCE (LOT N°11), 
- LA SOCIÉTÉ AVELINE ET FRERE SISE POUR LES TRAVAUX DE PEINTURE (LOT N°12), 
- LA SOCIÉTÉ EGERI APEM POUR LES TRAVAUX D'ASCENSEURS (LOT N°13) 
- LA SOCIÉTÉ SERPEV POUR LA CONSTRUCTION DES COURTS DE TENNIS (LOT N°14).
2014-084 –  MARCHÉS PUBLICS  –  19 MAI 2014 –  AVENANT AU MARCHÉ CONCLU AVEC LA SOCIÉTÉ NLU POUR LA 
PROLONGATION  JUSQU'AU  18  NOVEMBRE  2014  L'EXÉCUTION  DU  MARCHÉ  D'ACQUISITION  DE  FOURNITURES 
SCOLAIRES ET D'ART CRÉATIF. 

VOTE  A  MAIN  LEVEE  POUR  LES  TROIS  COMPTES  RENDUS  DEFINITIFS,  RAPPORTANT  LES  DEBATS  DE  L'ANCIENNE 
MANDATURE, LORS DES CONSEILS MUNICIPAUX EN DATE DES 27 SEPTEMBRE 2013, 05 NOVEMBRE 2013, 13 DECEMBRE  
2013

POUR : MME LAMAU FRANÇOISE – M. DEVOIZE BRUNO – MME CAILLIE ALBINE – M. TEMAL RACHID – MME GUIGNARD 
ANITA – MM. SANDRINI PIERRE -MME YAYER GARANCE;
ABSTENTION : M. SIMONNOT ALEXANDRE ET M. GERARD PASCAL ;
CONTRE : MME PORTELLI FLORENCE – M. GLUZMAN RÉGIS – MME CHAPELLE CATHERINE – M. KOWBASIUK NICOLAS -– 
MME EL ETALLATI KARIMA - M. GASSENBACH GILLES - MME FAIDHERBE CAROLE – M. DELAVALOIRE MICHEL – MME  
BOISSEAU LAETITIA – MME MICCOLI LUCIE – M. CLEMENT FRANÇOIS – Mme PREVOT Vannina – M. LECLAIRE Christian – 
Mme VILLOT Isabelle – M. BERGER Alain – Mme TAVARES DE FIGUEIREDO Alice – M. ROUVILLOIS Bernard – Mme  
HAMOUCHI Yamina – M. LE LUDUEC Bernard – Mme BOUCHON DELIA - M. MASSI Jean-Claude – Mme TUSSEVO Anne-
Marie – M. LELOUP MICHEL - Mme JEU Marie-Christine – M. SANTI Elie – Mme CARRE Véronique.

COMPTE RENDU DES DECISIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MAI 2014



I – URBANISME
40-2014-UR01  –  INSTAURATION  DE  LA  FORMALITE  DE  DECLARATION  PREALABLE  POUR  LES  TRAVAUX  DE 
RAVALEMENT SUR L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE COMMUNAL
Le décret n° 2014-253 du 27 février 2014 a introduit l’obligation de déposer une déclaration préalable pour des travaux  
de ravalement situés soit dans certains secteurs identifiés, soit sur tout ou partie du territoire communal identifiée par  
délibération motivée. Conformément à ce décret, le conseil municipal, à l'unanimité, considérant que les ravalements 
engagés par les copropriétés, les propriétaires particuliers et les acteurs économiques contribuent à la préservation et à  
l’harmonisation de  la  qualité  du patrimoine et  du paysage  de Taverny ;  que la  volonté  de la  municipalité  est  de 
préserver et d'améliorer le cachet de TAVERNY et de mettre en valeur le patrimoine local et notamment le tissu urbain  
du centre ancien et le centre secondaire Verdun-Plaine, mais aussi les abords des espaces naturels et des parcs publics ;  
considérant que l’obligation de dépôt de déclaration préalable de travaux de ravalement permettra un meilleur suivi de 
l’évolution du bâti et une meilleure information des riverains des travaux sans ajouter de procédure administrative 
excessive  ;  décide de  soumettre à  la  formalité  de  déclaration  préalable  les  travaux  de  ravalement  entrepris  sur 
l’ensemble du territoire communal,  dit que la présente délibération sera portée au registre des actes administratifs 
communaux.

41-2014-UR02  –  INCORPORATION  DE  PLEIN  DROIT  DANS  LE  DOMAINE  PRIVE  DE  LA  COMMUNE  DE  PLUSIEURS 
PARCELLES SITUEES EN ZONE N, DANS LA ZAC DU PARC D'ACTIVITES DES ECOUARDES AU TITRE DES BIENS VACANTS 
ET SANS MAITRE 
Depuis la réforme opérée par la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, les biens vacants et  
sans maître appartiennent à la commune sur le territoire de laquelle ils sont situés. Dans le cadre de cette loi, l’enquête  
préalable effectuée au titre des articles 713 du code civil et L 1123-1 à L1123-3 du code général de la propriété des  
personnes publiques a montré que plusieurs parcelles, situées en zone N dans la ZAC du parc d’activités des Ecouardes,  
inscrites au fichier cadastral au nom de l’Etat-propriétaires inconnus, ou au nom de propriétaires pour lesquels les  
enquêtes pour retrouver d’éventuels ayants droits se sont avérées vaines, pouvaient être qualifiées de biens vacants et  
sans maîtres. Le conseil municipal, à l'unanimité, considérant les certificats du conservateur des hypothèques en date 
6 aout 2013, 16 septembre 2013 et 30 septembre 2013, mentionnant qu’aucune formalité au fichier immobilier n’est  
intervenue depuis le 1er janvier 1956 ; considérant que ces biens ne donnent lieu à aucune imposition au titre de la 
taxe foncière depuis plus de trois ans, en raison de leur modicité, comme l’atteste le courrier du centre des impôts  
foncier en date du 11 février  2014 ;  considérant que ces biens font  partie du patrimoine de personnes physiques  
décédées depuis  plus  de trente  ans sans laisser  de représentant  ;  considérant  que les  recherches pour  retrouver  
d’éventuels  ayants  droits  se  sont  révélées  infructueuses ;  considérant  que la  ville  est  habilitée  en conséquence à  
prendre possession des immeubles susvisés, en application de l’article 713 du code civil qui attribue à la commune la  
propriété des biens vacants et sans maître ; décide l’incorporation de plein droit dans le domaine privé de la commune 
des biens listés dans le tableau ci-dessous :

DERNIERS PROPRIETAIRES CONNUS PARCELLES SURFACES (m²)

CHAPELLE Marcel
Né le 13 juin 1893, décédé le 19 juin 1939

BO 32
BO 39

253 m²
142 m²

Le petit bois des Ecouardes

FROMONT née QUESTEL Émilie
Née le 7 mai 1876, décédée le 8 novembre 1962 

BO 71 140 m² Le petit bois des Ecouardes

GLANDIERES Auguste
Né le 26 juillet 1884, décédé le 27 novembre 1962

BO 55 520 m² Le petit bois des Ecouardes

TOTAL 1.055 m² 

Autorise madame le maire à signer tout courrier et tout acte nécessaire à cette incorporation,  précise que les frais 
inhérents à cette incorporation seront à la charge de la commune,  dit que la présente délibération sera portée au 
registre des actes administratifs communaux.

II – TECHNIQUE
42-2014-ST01 – MISE EN ACCESSIBILITE DE LA LIGNE 95-03 : CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES ET DE 
DELEGATION  DE  MAITRISE  D'OUVRAGEZ  ET  AUTORISATION  DONNEE  A  MADAME  LE  MAIRE  DE  SIGNER  LES 
DOCUMENTS AFFERENTS AU DOSSIER 
L'assemblée est informée des disposition prises par le conseil général en matière de mise en accessibilité sur les lignes 
du bus du territoire du Val-d’Oise. La ville de Taverny a 7 points d'arrêt sur son territoire à mettre en accessibilité avant  
le 1er janvier 2015. De fait, le conseil général propose une convention de groupement de commandes ainsi que la  
délégation de maîtrise d'ouvrage au conseil général du Val d'Oise,  Afin d'aider les maîtres d'ouvrage à remplir leur 
obligation législative, le syndicat des transports d’Île-de-France (STIF) subventionne les travaux à hauteur de 75 % hors 
taxes. 
La subvention est délivrée de la manière suivante :
- démarrage des travaux (15 %),



- avancement du pourcentage de réalisation (jusqu'à 35 %),
- achèvement complet du programme (solde de 25 %), soit 75 % du montant hors taxes.
Le conseil municipal,à l'unanimité, prend note de l'opération de mise en accessibilité de la ligne 95-03,  approuve le 
montant de l’opération de mise en accessibilité de la ligne 95-03 d'un montant estimatif de 109 477 € HT à la charge de 
la commune de Taverny et 82 107 € HT de subvention du STIF,  autorise à signer la convention de groupement de 
commandes et la délégation de maîtrise d'ouvrage au conseil général du Val-d'Oise ainsi que les documents afférents et  
tous les avenants nécessaires,  autorise  à solliciter  le STIF pour le  financement des travaux à hauteur de 75 % du  
montant hors taxes pour les points d'arrêt dont la commune de Taverny est gestionnaire de voirie,  précise que le 
versement des subventions du STIF s'effectue à la réception des factures par ce dernier, dit que la présente délibération 
sera portée au registre des actes administratifs communaux.

III – POLITIQUE DE LA VILLE
43-2014-PV01 – TARIFICATION DES ACTIONS EDUCATIVES, SOCIALES ET FAMILIALES DES ESPACES DE PROXIMITE A 
COMPTER DE JUIN 2014
Les espaces Vigneron, Pompidou et Info-familles sont des équipements de quartier à vocation sociale globale, ouverts à 
l'ensemble de la population habitant à proximité, offrant accueil, animation, activités et services à finalité sociale. Ils  
sont des lieux de rencontres et d'échanges entre les générations ; ils favorisent le développement des liens familiaux et 
sociaux. Pour la mise en œuvre de leurs actions et plus particulièrement celles des espaces Vigneron et Pompidou, la  
ville a contractualisé avec la caisse d’allocations familiales (CAF) et bénéficie de prestations de service. En contrepartie,  
la ville de Taverny s'engage à faciliter une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen d'une tarification  
adaptée, voire modulée en fonction des ressources. Dans le cadre des accueils de loisirs, il est  demandé à la ville de 
pratiquer une tarification: à l’heure, à la demi-journée, à la journée ou par une cotisation annuelle. 
Par conséquent, il est proposé au conseil municipal de poursuivre la politique tarifaire suivante, à compter du 1er juin 
2014 :
I-LES ACCUEILS DE LOISIRS ENFANT/JEUNE/ADULTE :

Cotisation annuelle modulable selon la composition familiale :
1. 10 euros pour un adulte ou une famille avec un enfant,
2. 15 euros pour une famille avec deux enfants et,
3. 20 euros pour une famille avec plus de 3 enfants.
Cette cotisation donne ainsi accès aux accueils de loisirs les mercredis et tous les jours durant les vacances scolaires 
;-aux ateliers de loisirs adultes et atelier parent-enfant du secteur famille ;-à l’accompagnement à la scolarité. 
En fonction des programmes d’activités, un tarif supplémentaire pourra être appliqué s’il s’agit d’un atelier avec un 
intervenant spécialisé, d’une sortie avec paiement de droits d’entrée ou d’un séjour. Dans ce cadre, il est proposé de 
maintenir l’ancienne tarification, à savoir :
POUR LES ATELIERS :

ATELIERS avec un intervenant spécialisé Participation
Atelier couture A l’année 30 € 
Atelier parent/enfant A l’année 15 €
Stage ou atelier culturel 10 % du coût par personne

POUR LES SORTIES :
La participation financière s’articule autour de deux principes : 
• participation forfaitaire aux frais de transport (car municipal/privé/transport en commun)  en fonction de la 
distance et des tranches d’âge ;
• application à hauteur de 30% du coût par personne aux sorties avec droits d’entrée.
Sorties sans droit d’entrée

(participation forfaitaire aux frais de transport)
Destinations et tranches d’âge Val d’Oise Paris-Ile de France/Oise Hors Ile de France

Tarif adulte (18 ans et +) 1.00 € 2.00 € 4.00 €

Tarif enfant (4/17 ans) 0.50 € 1.00 € 2.00 €
0/3 ans Gratuité Gratuité Gratuité

Sorties avec droit d’entrée
(participation forfaitaire aux frais de transport + participation aux droits d’entrée)

Destinations et tranches d’âge
Val d’Oise

30% du coût
+

Paris-Ile de France/Oise
30% du coût

+

Hors Ile de France
30% du coût

+
Tarif adulte (18 ans et +) 1.00 € 2.00 € 4.00 €
Tarif enfant (4/17 ans) 0.50 € 1.00 € 2.00 €

0/3 ans Gratuité Gratuité Gratuité



S'agissant des activités et sorties, il est proposé de rajouter les règles de fonctionnement suivantes :
1. L'inscription ne sera effective qu'à partir du moment où l'usager aura procédé au règlement de l'activité ou de la  
sortie au plus tard 24 heures avant son déroulement.
2.  Toute  inscription  payée  est  définitive.  En  cas  d'annulation,  aucun  remboursement  ne  sera  effectué  sauf  sur  
présentation d'un justificatif médical, au plus tard, 24 heures après l'activité.
POUR LES SEJOURS OU MINI-SEJOURS : 
Dans le cadre des séjours ou mini-séjours, il sera pris en compte le même tableau de référence et de grille de calcul que 
l'an dernier (voir annexe ci-joint). Les tarifs différenciés tiennent compte d’une part, des ressources réelles de la famille  
et d’autre part de la composition familiale (adultes et enfants à charge). Le croisement de ces deux éléments permet 
d’indiquer le pourcentage de participation de la famille par rapport au coût d’achat du séjour. Ainsi, il est appliqué une  
participation financière des familles déclinée en 11 tarifs :
- T1 : 33,5 % ; T2 : 40 % ; T3 : 45 % ; T4 : 50 % ; T5 : 55 % ; T6 : 61 % ; T7 : 67 % ; T8 : 74 %, T9 : 79 %, T10 : 84 % à T11 : 
90 % -
Afin  de  faciliter  le  départ  en  vacances  des  familles,  la  faculté  de  paiement  du  séjour  ou  mini  séjour  en quatre 
versements maximum par les usagers, est proposée (contre trois versements en 2012). Il est précisé que le règlement 
intégral de la participation doit être effectué préalablement à la date du départ.  En cas de désistement, le service 
municipal organisateur devra être prévenu dans un délai d’au moins 3 semaines avant le départ du séjour ou du mini-
séjour. En cas de désistement dans un délai inférieur à 3 semaines du départ, toute participation financière sera due, à 
l’appréciation discrétionnaire de l’organisateur.
Enfin, il est précisé que seule la tarification des séjours organisés en partenariat avec une association implantée sur la 
ville aura un mode de calcul différencié. En effet, le tarif proposé sera déterminé par un commun accord entre les deux 
organisateurs.
PIECES A FOURNIR POUR L’INSCRIPTION AUX SEJOURS ET MINI-SEJOURS
Revenus pris en compte :
Le dernier avis d’imposition. Les ressources mensuelles seront calculées comme suit :
Avis d’imposition : montant des revenus divisés par 12.
Si le ou les conjoints ne sont pas salariés, mais exercent des activités à caractère commercial ou agricole, il sera pris en  
compte, au minimum, la valeur du S.M.I.C. annuel x 1,75 et divisé par 12.
Les pièces justificatives à fournir sont :
Original du dernier avis d’imposition sur le revenu ou le cas échéant l’attestation de non-imposition au titre du même  
exercice (l’extrait de rôle ne peut se substituer aux documents demandés).
Dans le cas d’une union libre, fournir les deux originaux des avertissements d’impôts.
un justificatif de domicile de moins de trois mois (facture EDF ou autre).
Livret de famille.
Carte de sécurité sociale de la personne prenant en charge les enfants / attestation CMU le cas échéant.
Pour certains séjours, un brevet ou un test de natation sera exigé.
Numéro matricule CAF et attestation quotient familial CAF 95.
Le principe des tarifs différenciés s’applique à tout Tabernacien ou à toute famille tabernacienne justifiant leur domicile  
sur la commune. Les enfants, les jeunes et les adultes habitant hors commune ne seront acceptés dans les activités et  
les mini-séjours que dans la limite des places disponibles. Ils devront s’acquitter d’une somme égale au plein tarif.
II/ LES ANIMATIONS GLOBALES

Les espaces de proximité organisent également des animations globales du type fête de quartier, animation thématique 
(exemple :  échanges culturels,  action de sensibilisation à  l’environnement,  action d’animation en pied d'immeuble  
durant l'été...). Celles-ci s’adressent à tous les publics (enfant, jeune adulte) en libre accès et sont jusqu’ici gratuites.  
Néanmoins, il est proposé de reconduire le fonctionnement suivant dans le cadre de repas :
• la gratuité pour les habitants ayant participé à la préparation du repas,
• la gratuité pour l’habitant ayant apporté un plat,
• la participation financière pour les habitants n’ayant ni participé, ni apporté un plat  : 1 euro par enfant (jusqu’à 
11 ans) et 2 euros par personne à partir de 12 ans.
III/ L’ACCUEIL DES JEUNES ADULTES (16-25 ans)

Afin de faciliter l’accès à l’information et à l’orientation des jeunes adultes, l’ensemble des accueils restent libres d’accès  
(espaces ROI et rencontres sur temps de nocturne).
Le conseil municipal, à l'unanimité des suffrages exprimés,.approuve la tarification à compter de juin 2014 des actions 
menées par les espaces de proximité telle que définie ci-dessus,  autorise madame le maire à signer les conventions 
auprès des différents organismes ainsi que tout document afférent à ce dossier,  dit que la présente délibération sera 
portée au registre des actes administratifs communaux.



IV – EDUCATION
44-2014-EE01 – TARIFS DIFFERENCIES DES ACTIVITES PERISCOLAIRES, CULTURELLES ET SPORTIVES A COMPTER DU 
1ER SEPTEMBRE 2014
L’augmentation de l’indice INSEE de référence étant très faible, il est proposé de ne pas modifier les tarifs des activités  
périscolaires, culturelles et sportives fixés pour l’année scolaire 2013/2014 (délibération du conseil municipal en date  
du mai 2013). Les tarifs différenciés avec 7 tarifs sont reconduits pour la prochaine année scolaire. La grille servant à la  
détermination des tarifs selon les quotients, votée en mai 2013 est conservée.
Les tarifs suivants sont donc proposés :
PERISCOLAIRE
Restauration 2013/1014 2014/2015 Repas avec PAI 2013/1014 2014/2015
T1     1,44€ inchangé T1     0,98€ inchangé
T2     1,67€ inchangé T2     1,13€ inchangé
T3     2,81€ inchangé T3     1,92€ inchangé
T4     3,81€ inchangé T4     2,65€ inchangé
T5     4,21€ inchangé T5     2,89€ inchangé
T6     4,56€ inchangé T6     3,11€ inchangé
T7     4,88€ inchangé T7     3,32€ inchangé
Extérieur     7,98€ inchangé  
Occasionnel     4,88€ inchangé   
Enseignant plein tarif     5,45€ inchangé   
Enseignant tarif réduit     4,29€ inchangé   
Visiteur     7,98€ inchangé   
Stagiaire     2,81€ inchangé    

ALSH 2013/1014 2014/2015 ALSH 2013/1014 2014/2015
à l'heure à l'heure  
  avec PAI  
T1     0,63€ inchangé T1    0,56€ inchangé
T2     0,70€ inchangé T2    0,63€ inchangé
T3     0.86€ inchangé T3    0,76€ inchangé
T4     1.22€ inchangé T4    1,08€ inchangé
T5     1.39€ inchangé T5    1,23€ inchangé
T6     1.74€ inchangé T6    1,56€ inchangé
T7     1,86€ inchangé T7    1,68€ inchangé
Extérieur     3,99€ inchangé Extérieur    3,67€ inchangé

Accueil du 2013/1014 2014/2015 Accueil du 2013/1014 2014/2015
matin  soir  
T1     1,03€ inchangé T1    1,10€ inchangé
T2     1,15€ inchangé T2    1,23€ inchangé
T3     1,52€ inchangé T3    1,62€ inchangé
T4     1,89€ inchangé T4    2,01€ inchangé
T5     2,25€ inchangé T5    2,39€ inchangé
T6     2,62€ inchangé T6    2,78€ inchangé
T7     2,81€ inchangé T7    2,93€ inchangé
   T1 avec PAI    0,88€ inchangé
   T2 avec PAI    0,99€ inchangé
   T3 avec PAI    1,29€ inchangé
   T4 avec PAI    1,60€ inchangé
   T5 avec PAI    1,92€ inchangé
   T6 avec PAI    2,22€ inchangé
   T7 avec PAI    2,35€ inchangé

CULTURE
CONSERVATOIRE DE MUSIQUE

Tarifs annuels
Augmentation arrondie au dixième inférieur ou supérieur 



CYCLE D’INITIATION ET D’ORIENTATION
Éveil 5 ans

Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014
T 1 34,90€ T 1 inchangé
T 2 62,80€ T 2 inchangé
T 3 94,10€ T 3 inchangé
T 4 117,70€ T 4 inchangé
T 5 131,80€ T 5 inchangé
T 6 139,70€ T 6 inchangé
T 7 146,60€ T 7 inchangé
Ext. 209,30€ Ext. inchangé

Découverte 6 ans
Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014

T 1 54.30€ T 1 inchangé
T 2 97,60€ T 2 inchangé
T 3 146,30€ T 3 inchangé
T 4 183,00€ T 4 inchangé
T 5 204,90€ T 5 inchangé
T 6 217,20€ T 6 inchangé
T 7 228,00€ T 7 inchangé
Ext. 325,20€ Ext. inchangé

Initiation «jeune  »
Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014

T 1 104,00€ T 1 inchangé
T 2 187,20€ T 2 inchangé
T 3 280,90€ T 3 inchangé
T 4 351,00€ T 4 inchangé
T 5 393,10€ T 5 inchangé
T 6 416,70€ T 6 inchangé
T 7 437,50€ T 7 inchangé
Ext. 624,00€ Ext. inchangé

Initiation « adulte »
Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014

T 1 112.70€ T 1 inchangé
T 2 202,70€ T 2 inchangé
T 3 304,20€ T 3 inchangé
T 4 380,20€ T 4 inchangé
T 5 425,80€ T 5 inchangé
T 6 451,30€ T 6 inchangé
T 7 473,90€ T 7 inchangé
Ext. 675,80€ Ext. inchangé

CURSUS D’ETUDES
« jeunes »

Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014
T 1 115,50€ T 1 inchangé
T 2 207,90€ T 2 inchangé
T 3 311,90€ T 3 inchangé
T 4 389,90€ T 4 inchangé
T 5 436,70€ T 5 inchangé
T 6 462,90€ T 6 inchangé
T 7 486,10€ T 7 inchangé
Ext. 693,20€ Ext. inchangé

« adultes »
Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014

T 1 125,20€ T 1 inchangé
T 2 225,40€ T 2 inchangé
T 3 338,10€ T 3 inchangé
T 4 422,50€ T 4 inchangé



T 5 473,20€ T 5 inchangé
T 6 501,60€ T 6 inchangé
T 7 526,60€ T 7 inchangé
Ext. 751,10€ Ext. inchangé

Formation musicale
Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014

T 1 24,80€ T 1 inchangé
T 2 44,70€ T 2 inchangé
T 3 67,00€ T 3 inchangé
T 4 83,60€ T 4 inchangé
T 5 93,70€ T 5 inchangé
T 6 100,50€ T 6 inchangé
T 7 104,30€ T 7 inchangé
Ext. 148,80€ Ext. inchangé

Maîtrise (FM incluse)
Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014

T 1 35,10€ T 1 inchangé
T 2 63,10€ T 2 inchangé
T 3 94,70€ T 3 inchangé
T 4 118,40€ T 4 inchangé
T 5 132,60€ T 5 inchangé
T 6 140,50€ T 6 inchangé
T 7 147,70€ T 7 inchangé
Ext. 210,50€ Ext. inchangé

Cursus sans FM jeune
Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014

T 1 90,80€ T 1 inchangé
T 2 163,30€ T 2 inchangé
T 3 245,00€ T 3 inchangé
T 4 306,30€ T 4 inchangé
T 5 343,00€ T 5 inchangé
T 6 362,50€ T 6 inchangé
T 7 381,70€ T 7 inchangé
Ext. 544,40€ Ext. inchangé

Cursus sans FM adulte
Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014

T 1 100,50€ T 1 inchangé
T 2 180,70€ T 2 inchangé
T 3 271,10€ T 3 inchangé
T 4 338,90€ T 4 inchangé
T 5 379,50€ T 5 inchangé
T 6 401,20€ T 6 inchangé
T 7 422,40€ T 7 inchangé
Ext. 602,40€ Ext. inchangé

Atelier de pratique amateur jeune
Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014

T 1 57,60€ T 1 inchangé
T 2 103,70€ T 2 inchangé
T 3 155,50€ T 3 inchangé
T 4 194,40€ T 4 inchangé
T 5 217,70€ T 5 inchangé
T 6 230,90€ T 6 inchangé
T 7 242,30€ T 7 inchangé
Ext. 345,60€ Ext. inchangé

Atelier de pratique amateur adulte
Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014

inchangé
T 1 62,40€ T 1 inchangé
T 2 112,50€ T 2 inchangé



T 3 168,60€ T 3 inchangé
T 4 210,80€ T 4 inchangé
T 5 236,00€ T 5 inchangé
T 6 250,20€ T 6 inchangé
T 7 262,70€ T 7 inchangé
Ext. 374,70€ Ext. inchangé

Musique d’ensemble jeune
Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014

T 1 24,80€
44,70€
67,00€
83,60€
93,70€

100,50€
104,30€

T 1 inchangé
T 2 T 2 inchangé
T 3 T 3 inchangé
T 4 T 4 inchangé
T 5 T 5 inchangé
T 6 T 6 inchangé
T 7 T 7 inchangé
Ext. 148,80€ Ext. inchangé

Musique d’ensemble adulte
Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014

T 1 26,20€
47,20€
71,60€
89,50€

100,10€
107,40€
111,50€

T 1 inchangé
T 2 T 2 inchangé
T 3 T 3 inchangé
T 4 T 4 inchangé
T 5 T 5 inchangé
T 6 T 6 inchangé
T 7 T 7 inchangé
Ext. 167.30€ Ext. inchangé

Chorale
Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014

T 1 10,30€ T 1 inchangé
T 2 18,60€ T 2 inchangé
T 3 27,70€ T 3 inchangé
T 4 34,80€ T 4 inchangé
T 5 38,90€ T 5 inchangé
T 6 41,30€ T 6 inchangé
T 7 43,30€ T 7 inchangé
Ext. 61,70€ Ext. inchangé

DIVERS
2ème instrument « jeune »

Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014
T 1 45,20€ T 1 inchangé
T 2 81,30€ T 2 inchangé
T 3 121,90€ T 3 inchangé
T 4 152,50€ T 4 inchangé
T 5 170,60€ T 5 inchangé
T 6 180,90€ T 6 inchangé
T 7 190,00€ T 7 inchangé
Ext. 271,00€ Ext. inchangé

            2ème instrument « adulte »
Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014

T 1 50,00€ T 1 inchangé
T 2 90,10€ T 2 inchangé
T 3 134,90€ T 3 inchangé
T 4 168,70€ T 4 inchangé
T 5 189,00 € T 5 inchangé
T 6 200,30€ T 6 inchangé
T 7 210,40€ T 7 inchangé
Ext. 299,90€ Ext. inchangé



Location d’instrument pour 1 trimestre
Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014

T 1 6,00€ T 1 inchangé
T 2 10,70€ T 2 inchangé
T 3 16,10€ T 3 inchangé
T 4 20,20€ T 4 inchangé
T 5 22,50€ T 5 inchangé
T 6 23,90€ T 6 inchangé
T 7 25,10€ T 7 inchangé
Ext. 35,80€ Ext. inchangé

ATELIER MUNICIPAL D'ARTS PLASTIQUES
Augmentation arrondie au dixième inférieur ou supérieur 
                            Tarif annuels

Adultes 2 heures.
Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014

T 1 88,90€ T 1 inchangé
T 2 98,80€ T 2 inchangé
T 3 138,30€ T 3 inchangé
T 4 168,00€ T 4 inchangé
T 5 187,90€ T 5 inchangé
T 6 197,60€ T 6 inchangé
T 7 211,40€ T 7 inchangé
Ext. 323,40€ Ext. inchangé

Etudiants 2 heures
Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014

T 1 57,80€ T 1 inchangé
T 2 62,80€ T 2 inchangé
T 3 87,70€ T 3 inchangé
T 4 106,40€ T 4 inchangé
T 5 125,30€ T 5 inchangé
T 6 130,30€ T 6 inchangé
T 7 139,50€ T 7 inchangé
Ext. 205,00€ Ext. inchangé

Adolescents, enfants 1h30
Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014

T 1 42,40€ T 1 inchangé
T 2 46,90€ T 2 inchangé
T 3 66,00€ T 3 inchangé
T 4 79,80€ T 4 inchangé
T 5 94,00€ T 5 inchangé
T 6 97,80€ T 6 inchangé
T 7 104,60€ T 7 inchangé
Ext. 153,70€ Ext. inchangé

Enfants 1 heure
Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014

T 1 28,10€ T 1 inchangé
T 2 31,30€ T 2 inchangé
T 3 44,00€ T 3 inchangé
T 4 53,10€ T 4 inchangé
T 5 62,60€ T 5 inchangé
T 6 65,20€ T 6 inchangé
T 7 69,80€ T 7 inchangé
Ext. 102,60€ Ext. inchangé

Conditions de paiement : 
- la cotisation annuelle doit être réglée à l’inscription, avant toute participation aux séances,
- des paiements trimestriels échelonnés sont possibles, l'encaissement se fera au  début de chaque trimestre, 
-pour  une  inscription  en  cours  d’année,  le  règlement  est  exigible  immédiatement  et  calculé  au  
prorata de la date d’inscription,



Conditions  de  remboursement :  Les  absences  ponctuelles,  justifiées  ou  non,  ne  peuvent  faire  l'objet  d'un 
remboursement.  Les  remboursements  ne  sont  possibles  que  pour  le  cas  d'une  mutation  professionnelle  et  sur  
présentation  du justificatif  correspondant.  Tout  trimestre  commencé est  dû.  Le  montant  du remboursement  sera 
calculé au prorata du nombre de trimestres restants.

SPORT
Les tarifs  sont  arrondis au dixième inférieur ou supérieur.
- Tarifs annuels des activités éducatives, sportives de l’école municipale des sports et activité musculation.

Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014
T 1 66,50€ T 1 inchangé
T 2 75,20€ T 2 inchangé
T 3 80,30€ T 3 inchangé
T 4 91,00€ T 4 inchangé
T 5 97,00€ T 5 inchangé
T 6 107,00€ T 6 inchangé
T 7 114,00€ T 7 inchangé

- Tarifs des Stages EMS à la semaine 

Année 2013/2014 A compter du 01/09/2014
T 1 9,90€ T 1 inchangé
T 2 10,90€ T 2 inchangé
T 3 11,60€ T 3 inchangé
T 4 13,10€ T 4 inchangé
T 5 14,00€ T 5 inchangé
T 6 15,50€ T 6 inchangé
T 7 16,70€ T 7 inchangé
Ext 18,00€ Ext inchangé

Conditions de paiement activités et stages : 
- la cotisation annuelle doit être réglée à l’inscription, avant toute participation aux séances,
- des paiements trimestriels échelonnés sont possibles, l'encaissement se fera au  début de chaque trimestre,
-  pour  une  inscription  en  cours  d’année,  le  règlement  est  exigible  immédiatement  et  calculé  au  
prorata de la date d’inscription,
- les absences ponctuelles des élèves ne peuvent donner lieu à aucun remboursement.
Conditions de remboursement activités et stages : 
Les absences ponctuelles, justifiées ou non, ne peuvent faire l'objet d'un remboursement.
Les remboursements ne sont possibles que pour les cas suivants et sur justificatifs correspondants à une mutation 
professionnelle, une maladie grave et blessures physiques occasionnant une inaptitude à la pratique du sport pour une  
durée d'un semestre.
Tout trimestre commencé est dû. Le montant du remboursement sera calculé au prorata du nombre de trimestres 
restants.
- Séjours et mini-séjours  
L’école  municipale  des  sports  peut  être  amenée  à  proposer  aux  jeunes  tabernaciens  qui  participent  aux  stages  
multisports des mini-séjours, favorisant l’autonomie et l’apprentissage de la collectivité.
Les taux de participation sont alors fixés comme suit :
T1 : 23 % ,  T2 : 30 %, T3 : 40 %, T4 : 50 %, T5 : 60 %, T6 : 70 %, T7 : 77 % du coût de revient du séjour ou mini-séjour. 
Conditions de paiement : la totalité de la participation devra être réalisée préalablement à la date de départ. 
Conditions de remboursement : En cas de désistement, le service des sports devra être prévenu dans un délai d’au 
moins 3 semaines avant le  départ  du séjour ou du mini-séjour. En cas de désistement dans un délai  inférieur à 3 
semaines du départ, toute participation financière sera due, sauf en cas de force majeure (décès, maladie…).
Le conseil municipal, à l'unanimité, décide que les tarifs ci-dessus seront applicables à compter du 1er septembre 2014, 
décide de conserver la grille datant de mai 2013 de calcul des tarifs dégressifs liés aux revenus et à la composition des 
familles, dit que la présente délibération sera portée au registre des actes  administratifs communaux.

V – CULTURE
45-2014-CU01  –  DEMANDE DE  SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL  GENERAL DU VAL-D'OISE  DANS LE  CADRE DE 
L'APPEL A PROJETS SPECTACLE VIVANT 2014 DES LIEUX DE DIFFUSION A RAYONNEMENT LOCAL
Afin de poursuivre les efforts menés dans le cadre de la programmation des lieux de diffusion, des saisons culturelles et  
des actions de sensibilisation ainsi que les différents appels à projets,  le conseil municipal,.à l'unanimité, .sollicite 
auprès du conseil général une subvention au titre de l’appel à projets spectacle vivant 2014 des lieux de diffusion à  
rayonnement local,  dit que le bilan de la saison culturelle 2013-2014 sera transmis aux différents partenaires à leur 



demande,  autorise madame le maire à signer tout acte juridique ou document afférent à cette affaire,  dit que la 
présente délibération sera portée au registre des actes administratifs communaux.

46-2014-CU02  –  CONSERVATOIRE  DE  MUSIQUE  A  RAYONNEMENT  COMMUNAL  DE  TAVERNY :  DEMANDE  DE 
SUBVENTION 2014 AUPRES DU CONSEIL  GENERAL DU VAL-D'OISE DANS LE  CADRE DE L'AIDE AUX PROJETS DES 
ECOLES DE MUSIQUE
Considérant que le conservatoire de musique à rayonnement communal répond aux différents critères définis par le  
conseil général du Val-d’Oise, le conseil municipal, à l'unanimité, sollicite des subventions auprès du conseil général du 
Val-d’Oise et de tout autre organisme habilité, dans le cadre de l’aide aux projets des écoles de musique,  autorise 
madame le maire à signer les demandes de subventions sollicitées auprès du conseil général du Val-d’Oise, dit que la 
présente délibération sera portée au registre des actes administratifs communaux.

47-2014-CU03  –  CONSERVATOIRE  DE  MUSIQUE  A  RAYONNEMENT  COMMUNAL  DE  TAVERNY :  DEMANDE  DE 
SUBVENTION 2014 D'AIDE A LA STRUCTURATION AUPRES DU CONSEIL GENERAL DU VAL-D'OISE
Dans  le  cadre  du  dispositif  d’aide  à  la  structuration  des  établissements  et  celui  du  « schéma  départemental  de 
développement des enseignements artistiques du Val-d’Oise », le conservatoire de musique à rayonnement communal 
de Taverny, classé par l’État, est susceptible de répondre aux critères du dispositif d’aide du conseil général du Val-
d’Oise. Par conséquent, le conseil municipal, à l'unanimité, sollicite auprès du conseil général du Val-d’Oise et de tout 
autre organisme habilité une subvention contribuant au fonctionnement des activités du conservatoire de musique à 
rayonnement communal de Taverny,  dit que la présente délibération sera portée au registre des actes administratifs 
communaux.

VI – SPORT ET VIE ASSOCIATIVE
48-2014-SP01 – AUTORISATION DONNEE A MADAME LE MAIRE DE SIGNER DES CONVENTIONS AVEC LES 
ASSOCIATIONS TABERNACIENNES
Afin de poursuivre et de renforcer son partenariat avec les associations tabernaciennes, dans le respect des textes en  
vigueur, il est proposé à l'assemblée de procéder au renouvellement à terme échu des conventions déjà établies et à  
mettre en œuvre la procédure de contractualisation avec les nouvelles associations, relative :

- à l'utilisation de locaux municipaux, par la convention de « mise à disposition de locaux »,
- au soutien apporté par la ville, pour la mise en œuvre et l’organisation de manifestations associatives à  

destination des Tabernaciens, par la convention de « partenariat », 
-  à  la  coopération  entre  la  ville  et  les  associations subventionnées à  hauteur  de 23 000€  et  plus,  par  la 

convention d’« objectifs  et  moyens ».  Convention définissant  et  précisant  l’objet,  le  montant  de la  subvention,  les 
engagements réciproques des deux parties,

- à la mise en œuvre du  dispositif ACCES JEUNES (Aide à la cotisation culturelle et sportive), proposant aux 
familles relevant des  tranches de quotient familial T1 et T2, une aide financière au règlement de la cotisation annuelle  
pour  l’inscription d’un enfant  âgé de 4  ans à  20  ans,  par  la  convention de «  partenariat  »,  avec les  associations 
volontaires.
Le conseil municipal, à l'unanimité des suffrages exprimés, approuve cette démarche de contractualisation entre la 
ville  et  les  associations tabernaciennes,  autorise  madame le  maire  à  signer  les  conventions  avec  les  associations 
concernées et tout document afférent à cette affaire, dit que la présente délibération sera portée au registre des actes 
administratifs communaux.

49-2014-SP02  –  TARIFS  NON  SOUMIS  AU  QUOTIENT  FAMILIAL :  SPORT  (PISCINE,  EMS),  JEUNESSE,  CULTURE 
(MEDIATHEQUE, CENTRE CULTUREL) ET VIE ASSOCIATIVE A COMPTER DU 1ER SEPTEMBRE 2014
Il est proposé à l’assemblée de réviser les tarifs de la piscine, de la médiathèque, des sorties organisées par l'école  
municipale des sports (EMS), des stages jeunesse, du centre culturel : spectacles, studios d’enregistrement et salles de 
réception ainsi que des autres salles municipales mises à disposition sur la ville.
Le  conseil  municipal,  à  l'unanimité,  décide que les  tarifs  ci-après  annexés  seront  applicables  à  compter  du  1er 

septembre 2014, dit que la présente délibération sera portée au registre des actes administratifs communaux.

SPORTS 
PISCINE

Tarifs 2013/2014 reconduits
HABITANTS TAVERNY ET BESSANCOURT A compter du 1er/09 /2014
Adulte 3,30 €
Carte adulte 10 entrées 23,30 €
Carte adulte 25 entrées 51,50 €
Carte adulte annuelle 123,20 €
Jeune/étudiant/senior 2,10 €



Carte jeune/étudiant/senior  10 entrées 13,30 €
Carte jeune /étudiant/senior 25 entrées 27,80 €
Visiteur 1,20 €
Carte personne handicapée Gratuit

Bénéficiaire du R.S.A. socle et sa famille (conjoint(e) enfant(s))                                           Gratuit

Remplacement badge perdu ou détérioré 5,00 €
Remplacement badge volé Gratuit  sous réserve de la production d'une copie du 

dépôt de plainte. 

HABITANTS AUTRES COMMUNES A compter du 1er/09 /2014

Adulte 5,10 €

Carte adulte 10 entrées 40,60 €

Jeune/étudiant/senior 3,50 €

Carte jeune/étudiant/senior 10 entrées 27,20 €

Visiteur 1,20 €

Précisions / âges : 
- Le tarif jeune s'entend pour les personnes de 6 ans à 17 ans inclus et le tarif senior pour les plus de 65 ans habitant  
Taverny.
- Le tarif adulte s'entend pour les personnes de 18 ans à 65 ans inclus.
- Le tarif étudiant : sur présentation d’un justificatif
- Tarif convention : Le tarif jeune/étudiant/senior Taverny à 2.10 € constitue la variable de la base de calcul de la 
participation  financière  des  établissements  secondaires  pour  l’utilisation  de  la  piscine  comme  indiqué  dans  les  
conventions pour la prochaine année scolaire.

SPORTS / JEUNESSE

- Sorties organisées par l’EMS ou le service jeunesse
Plusieurs critères sont pris en compte pour la tarification des sorties : 
a) Sorties sans paiement d’un droit d’entrée : participation aux frais de transport (car, minibus, …) comme suit :
Val-d’Oise : 1 € ;
Paris Ile-de-France et Oise : 2 € ; 
hors Ile-de-France : 4 €.

b) Sorties avec paiement d’un droit d’entrée. Le taux de participation est fixé à 50 % de la dépense du droit d’entrée au-
quel s’ajoute la participation forfaitaire au transport mentionnée ci-dessus. Par souci de gestion de la petite monnaie, 
les montants seront arrondis au dixième inférieur ou supérieur. Tout désistement devra être notifié au responsable du 
service au moins 48 heures avant le début de la sortie ou de l’activité. En cas de désistement dans un délai inférieur à 
48 heures du début de l’activité, la participation financière sera due.

JEUNESSE

Les stages organisés par le service jeunesse ont été soumis à quotient le 1er septembre 2013.
Les tarifs proposés sont les suivants :
- 14 € pour les Tabernaciens ;
- 18 € pour les non Tabernaciens. 

CULTURE
MEDIATHEQUE

- pour les habitants de Taverny 
 6 € pour une inscription individuelle ;
 11 € pour une inscription familiale ;
 gratuité pour les moins de 21 ans ;
 gratuité pour les allocataires du revenu de solidarité active (RSA) et les chômeurs (sur présentation de justificatifs) ;

 gratuité  pour les étudiants (sur présentation d'un justificatif).

- pour les habitants de Bessancourt : application des conditions de la convention signée entre les deux villes.

- pour les habitants hors des deux communes :

30 € pour une inscription individuelle ;
 59 € pour une inscription familiale ;



Les inscriptions à la médiathèque Les Temps modernes de Taverny sont valables un an à partir de la date d'inscription.

CENTRE CULTUREL

TARIFS DES SPECTACLES A compter du 1er/09 /2014
Spectacle évènement (sans réduction)

Tout public 31 ou 36 €

Spectacle plein tarif (tarifs réduits applicables)
Adulte 17 ou 22 ou 27 €
Spectacle découverte (tarifs réduits applicables)
Adulte   11 ou 13 €

TARIFS RÉDUITS

N° 1 de 1 à 10 ans 4 €
N° 2 de 11 à 17 ans 6 €

N° 3 étudiants, chômeurs 8 €

N° 4 FTVO (avec le « Pass Festival ») 8 €

Carte annuelle RSA socle 11 €

Avec la Carte annuelle : 1 place 1 €

Tarif 1 personne pour les groupes de 10 personnes minimum 10 €

TARIFS ABONNEMENTS RÉSERVÉS AUX TABERNACIENS
( nombre limité à 200 pour les 3 & 6 spectacles)
Abonnement 3 spectacles (1 événement + 1 tarif plein + 1 
découverte) 46 €

Abonnement 6 spectacles (1 événement + 3 pleins tarifs + 2 
découverte)

75 €

TARIFS ABONNEMENTS jeunes de 11 à 20 ans 
RÉSERVÉS AUX TABERNACIENS (3 spectacles : 1 événement + 1 tarif 
plein + 1 découverte) (nombre limité à 50) 23 €

SPECTACLES SCOLAIRES ÉTABLISSEMENTS DE TAVERNY

Écoles/tarif par élève 1,20 €

Collèges/tarif par élève 3,30 €

Lycées/tarif par élève 4,30 €

 SPECTACLES SCOLAIRES ÉTABLISSEMENTS HORS TAVERNY

Écoles/CLSH tarif par élève 4 €

Collèges/tarif par élève 6 €

Lycées/tarif  par élève 7 €

GRATUITÉ POUR LES CENTRES DE LOISIRS ET LES CRÊCHES 
GRATUITÉ POUR 5 ACCOMPAGNATEURS MAXIMUM POUR LES MATERNELLES
GRATUITÉ POUR 4 ACCOMPAGNATEURS MAXIMUM PAR CLASSE POUR LES ÉLÉMENTAIRES ET 2 ACCOMPAGNATEURS 
POUR LES COLLÈGES ET LYCÉES 
GRATUITÉ : 1 ACCOMPAGNATEUR POUR 8 PERSONNES AGÉES (à partir de 70 ans) ET/OU HANDICAPÉES (hors événe-
ment)

TARIFS LOCATION DES STUDIOS DE RÉPÉTITION A compter du 1er/09 /2014

Mise à disposition en semaine

Solo 1 h 3 €

Duo 1 h 5 €

Trio et groupe 1 h 7 €



Mise à disposition du samedi (ou week-end)

Solo 1 h 4 €

Duo 1 h 6 €

Trio et groupe 1 h 9 €

Mise à disposition en semaine pour le forfait

Solo 12 h 23 €

Duo 12 h 43 €

Trio et groupe 12 h 63 €
Mise à disposition du samedi (ou week-end) pour le forfait
Solo 12 h 32 €

Duo 12 h 53 €

Trio et groupe 12 h 85 €
Enregistrement au STUDIO :
   1 h 32 €

   5 h 95 €
 10 h 159 €
 20 h 253 €

40 h 499 €

Musique assistée par ordinateur (M.A.O)

Une personne 1 h 6 € par inscrit
Répétition sur écoute (CD fourni par l’utilisateur)
Solo, trio, groupe 1 h 11 €

TARIFS LOCATION DES SALLES DE RÉCEPTION CENTRE CULTUREL A compter du 1er/09 /2014

LOCATION AUX PERSONNES MORALES

GRANDE SALLE DE RÉCEPTION (avec accès office) 

mardi, mercredi, jeudi ou vendredi 314 €

samedi ou dimanche 524 €

week-end entier 838 €
PETITE SALLE DE RÉCEPTION (avec accès office) 

mardi, mercredi, jeudi ou vendredi 157 €

samedi ou dimanche 262 €
week-end entier 418 €

LOCATION AUX PARTICULIERS RÉSERVÉE AUX TABERNACIENS

GRANDE SALLE DE RÉCEPTION (avec accès office) 

mardi, mercredi, jeudi ou vendredi 395 €

samedi ou dimanche 647 €

week-end entier 1014 €
PETITE SALLE DE RÉCEPTION (avec accès office) 

mardi, mercredi, jeudi ou vendredi 209 €

samedi ou dimanche 334 €

week-end entier 517 €

LOCATION AUX COLLÈGES ET LYCÉES

PETITE OU GRANDE SALLE DE RÉCEPTION

pour une durée de 4 heures 103 €

chaque heure supplémentaire 31 €

Une fois par an, une salle de réception pourra être mise à disposition gratuitement aux associations tabernaciennes.

MONTANT DU CAUTIONNEMENT

pour location d'une salle 1 030 €



MONTANT  DES PÉNALITES DE NETTOYAGE DES SALLES
Petite salle de réception 

mardi, mercredi, jeudi ou vendredi 186 €
samedi ou dimanche 226 €

Grande salle de réception
mardi, mercredi, jeudi ou vendredi 237 €
samedi ou dimanche 278 €
Un chèque bancaire ou postal, libellé à l’ordre de « Régie de recettes du centre culturel de Taverny », sera remis le jour 
de la réservation. Ce dernier sera restitué dans les 8 jours qui suivent l’utilisation de la salle, après vérification par le  
personnel communal de l’état de celle-ci et du matériel (état des lieux à 7h30 du matin pour les locations du vendredi 
ou du samedi).  Tout dépassement d’horaire prévu dans la convention de location donnera lieu à la facturation d'une 
journée supplémentaire.

LOCATION DE LA SALLE DE SPECTACLE À DESTINATION DES COLLÈGES ET LYCÉES
TARIF LOCATION DE LA SALLE DE SPECTACLE A compter du 1er/09 /2014

Tarif à l'heure, avec un maximum de 10 heures réservées aux 
répétitions

52 €

VIE ASSOCIATIVE

LOCATION DES SALLES DE LA VILLE A compter du 1er/09 /2014

SALLE DES FETES  

Moins de 4 heures 214 €

Plus de 4 heures 576 €

SALLE HENRI DENIS 139 €

AUTRES SALLES* 117 €
*Les  autres  salles  sont  l’espace  « infos  familles »  des  Lignières,  l’ex-reprographie,  les  espaces  « enfants,  jeunes, 
familles » Vigneron et Pompidou, la salle de réunion Constantin Pecqueur et la salle Pierre Rigot à venir, les salles de 
réunion des équipements sportifs (Le Coadic, Jean Bouin et piscine).
ASSOCIATIONS TABERNACIENNES :  dans le  cadre  d’utilisations ponctuelles  ou régulières,  les  salles  référencées  ci-
dessus  sont  mises  gratuitement  à  disposition  des  associations  locales.  Ces  mises  à  disposition  font  l’objet  de 
conventions entre la ville et l’association.
ASSOCIATIONS HORS COMMUNE : toutes les salles peuvent aussi être mises à disposition, à titre exceptionnel, des  
associations  hors  commune,  dans  le  cadre  de  leur  activité  en  direction  du  public  tabernacien.  Une  participation 
financière leur est demandée, identique au barème fixé dans le tableau ci-dessus.
ADMINISTRATEURS DE BIENS : dans le cadre de leurs activités professionnelles (réunion de copropriétaires, assemblée 
générale...), les salles communales sont louées en fonction des disponibilités et suivant le barème fixé dans le tableau  
ci-dessus.
PROCEDURE DE MISE A DISPOSITION OU DE LOCATION : une demande écrite doit être adressée à Madame le maire. 
Avant utilisation, les documents à fournir sont les suivants : une attestation d’assurance « responsabilité civile » mais 
aussi « dommages aux biens » ; un dépôt de garantie de 450 € pour la salle des fêtes et de 150 € pour les autres salles.  
Cette somme sera restituée dans les quinze jours, si  les locaux sont rendus dans un bon état de propreté et sans  
dégradation des matériels et des bâtiments constatés ; un chèque du montant correspondant au tarif de la location de 
la salle allouée.

VII – RESSOURCES HUMAINES
50-2014-RH01 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMEANENTS A TEMPS COMPLET ET 
INCOMPLET A COMPTER DU 1er JUIN 2014 – SUPPRESSION DE 28 POSTES ET CREATION DE 28 POSTES
En raison des avancements de grades 2014, il s’avère nécessaire de procéder à la suppression de 28 postes et à la  
création de 28 postes à compter du 1er juin 2014.
Le conseil municipal,.à l'unanimité, décide de modifier comme suit le tableau des effectifs des emplois permanents à 
temps complet et incomplet à compter du 1er juin 2014 : 

EFFECTIF ACTUEL SUPPRESSIONS NOMBRE CREATIONS NOMBRE TOTAL AU 
01/06/2014

Filière  
administrative
5 Attaché princ. + 1 6
17 Attaché - 1 16



3 Rédacteur princ. 1°cl. + 1 4
7 Rédacteur princ. 2°cl. - 1 6
2 Adj. admin. princ.  1°cl. + 1 3
6 Adj. admin. princ. 2°cl. - 1 Adj. admin. princ.  2°cl. + 3 8
21 Adj. admin. 1°cl. - 3 Adj. admin. 1°cl. + 4 22
32 Adj. admin. 2°cl. - 4 28
Filière technique
3 . Tech. princ. 1°cl. + 1 4
9 Tech. princ. 2°cl. - 1 8
10 Agent de maîtrise princ. + 1 11
8 Agent de maîtrise - 1 7
7 Adj. tech. princ. 1°cl. + 1 8
14 Adj. tech. princ. 2°cl. - 1 Adj. tech. princ. 2°cl. + 3 16
19 Adj. tech. 1° cl. - 3 16
Filière culturelle
1 Assist. cons. patri. et biblio. 

princ. 1°cl.
+ 1 2

3 Assist.  cons.  patri.  et 
biblio. princ. 2°cl.

- 1 2

2 Adj. pat. 1°cl. + 1 3
4 Adj. pat. 2°cl. - 1 3
1 Prof. ens. artist.  hors cl + 1 2
3 Prof. ens. artist.  classe Nle - 1 2
Filière sportive 
0 Conseiller APS princ. de 2°cl + 1 1
1 Conseiller APS - 1 0
Filière animation 
2 Adj. anim. princ. 1° cl. + 1 3
5 Adj. anim. princ. 2°cl. - 1 Adj. anim. princ. 2°cl. + 1 5
3 Adj. anim. 1° cl. - 1 2
Filière sociale
2 Educ. princ . jeun. enf. + 1 3
5 Educ. jeun. enf. - 1 4
1 Inf. soins gén. hors cl + 1 2
2 Inf. soins gén. Classe sup. - 1 1
1 Aux. puér. princ. 1° cl. + 1 2
1 Aux. puér. princ. 2° cl. - 1 Aux. puér. princ. 2° cl. + 2 2
21 Aux. puér. 1°cl. - 2 19
2 ATSEM princ. 2° cl. + 1 3
20 ATSEM 1° cl. - 1 19
243 28 28 243

Dit que la présente délibération sera portée au registre des actes administratifs communaux.

51-2014-RH02 –  MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS COMPLET ET 
INCOMPLET A COMPTER DU 1er JUIN 2014 – SUPPRESSION DE 4 POSTES ET CREATION DE 4 POSTES
En raison de mouvements de personnels (retraite, recrutement, reclassements),  le conseil municipal, à l'unanimité, 
décide de modifier  comme suit  le  tableau des effectifs  des emplois  permanents à temps complet  et  incomplet  à  
compter du 1er juin 2014 : 

EFFECTIF ACTUEL SUPPRESSIONS NOMBRE CREATIONS NOMBRE TOTAL AU 
01/06/2014

Filière administrative
3 Adjoint adm. princ. 1° cl. - 1 2
28 Adjoint admin. 2° cl. + 3 31
Filière technique
7 Agent de maîtrise + 1 8
16 Adjoint tech. princ. 2° cl. - 1 15
132 Adjoint tech. 2°cl. - 2 130
186 - 4 + 4 186

Dit que la présente délibération sera portée au registre des actes administratifs communaux.



VIII – MARCHES PUBLICS
52-2014-MP01  –  ADHESION  AU  GROUPEMENT  DE  COMMANDE  DEMATERIALISATION  DU  CENTRE 
INTERDEPARTEMENTAL DE GESTION 
Le centre interdépartemental de gestion de la grande couronne (CIG Grande couronne) de la région Ile-de-France a  
constitué en 2010 un groupement de commandes pour la dématérialisation des marchés publics dont le marché de  
prestations de services et la convention constitutive arrivent à terme le 31 décembre 2014. Un nouveau groupement de  
commande  doit  être  mis  en  place,  qui  a  notamment  pour  objet  la  passation,  pour  le  compte  des  membres  du  
groupement, des marchés et/ou accords cadres de prestations de services suivantes :
• dématérialisation des procédures de passation des marchés publics,
• télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité,
• dématérialisation de la comptabilité publique,
• ainsi que l’équipement en fournitures connexes nécessaires au fonctionnement des prestations sus-visées, à 
savoir :  la  fourniture  de  certificats  électroniques  par  une  autorité  habilitée,-la  mise  en  place  d’un  parapheur  
électronique,  l’archivage  électronique,  par  un  tiers-archiveur  agréé,  des  actes  générés  par  les  solutions  de 
dématérialisation, la numérisation d’archives courantes pour la dématérialisation de la comptabilité publique (factures 
et pièces justificatives notamment).
Ces prestations étant au nombre de celles dont la ville de Taverny doit aujourd'hui faire l'acquisition ou renouveler, il  
est opportun de pouvoir bénéficier de l'effet de groupe induit par cette forme d'action économique collective, sous la  
coordination d'une institution reconnue, le centre interdépartemental de gestion de la grande couronne. Ce dernier est  
notamment chargé de procéder à l’organisation de la procédure de choix du titulaire des marchés et/ou accord cadres 
de prestations de services. La convention prévoit que les membres du groupement habilitent le coordonnateur à signer, 
notifier et exécuter le marché et / ou l’accord cadre au nom de l'ensemble des membres constituant le groupement. A 
ce titre, la commission d’appel d’offres compétente est celle du coordonnateur du groupement de commandes.
S'il ne reçoit pas de rémunération, le coordinateur peut néanmoins refacturer certains des frais engagés sur la base  
d'un tarif qui pour la ville de Taverny comme toutes les villes de plus de 20.000 habitants, s'établit à 181 € en année N 
et 47 € pour les années ultérieures. Les prix appliqués, ainsi que les modalités de paiement des prestataires de services  
par l’ensemble des adhérents du groupement, seront fixés dans les marchés et/ou accords cadres de services. 
Le  conseil  municipal,  à  l'unanimité,  considérant  la  dynamique  de  dématérialisation  engagée  par  les  principaux 
partenaires institutionnels de la collectivité et les obligations légales de transmission numériques bientôt applicables  
dans nos relations aux services du contrôle de légalité et au comptable public ; considérant l’intérêt de rejoindre ce 
groupement de commandes,  pour la période 2015-2018, en termes de simplification administrative et d’économie  
financière,  décide  l'adhésion au groupement de commande pour la dématérialisation des procédures organisé sous 
l'égide du centre interdépartemental de gestion ; l'inscription des crédits nécessaires à la refacturation applicables aux  
communes  de plus  de  20.000  habitants  pour  la  durée  de  la  convention  ;  autorise  madame le  maire  à  signer  la 
convention constitutive et tous les contrats qui en découleraient et  dit  que la présente délibération sera portée au 
registre des actes administratifs communaux.

IX – ADMINISTRATION GENERALE
53-2014-AG01 – REPRESENTATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU COMITE DE JUMELAGE « TAVERNYSA »
La  ville  est  jumelée  avec  SEDLCANY  (République  tchèque)  depuis  1993  et  depuis  1985  avec  LUDINGHAUSEN 
(Allemagne), cette dernière étant elle-même jumelée avec Nysa en Pologne. Nysa se situe à 18 kms de la frontière  
tchèque dans le sud-ouest de la Pologne sur la rivière Nysa Klodzka. Elle compte environ 50 000 habitants. La création  
d'un jumelage entre la ville de Taverny et celle de Nysa date de septembre 2011. Le conseil municipal, à l'unanimité 
des suffrages exprimés, considérant que suite à l'installation du conseil municipal en date du 4 avril 2014, il y a lieu de 
désigner le nouveau représentant de la commune au sein du conseil  d’administration de l'association de jumelage  
"TAVERNYSA", désigne M. BERGER Alain comme représentant au sein du comité de jumelage "TAVERNYSA", dit que la 
présente délibération sera portée au registre des actes administratifs communaux.

54-2014-AG02 – REPRESENTATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE TAVERNY AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE 
LA MISSION LOCALE DE TAVERNY – GIP INSERTION
Le  groupement  d'intérêt  public  (ou  mission  locale)  pour  l'information  et  la  formation  professionnelle  des  jeunes,  
dénommé  "GIP  Insertion",  basé  à  Taverny,  est  constitué  sur  les  communes  de  Bessancourt,  Béthemont-la-Forêt, 
Chauvry, Frépillon, Méry-sur-Oise, Pierrelaye, Saint-Leu-la-Forêt et Taverny. Les activités du groupement concourent à 
l'élaboration et à la mise en œuvre d'une politique locale d'insertion professionnelle et sociale des jeunes âgés de 16 à  
25 ans, plus particulièrement au profit des jeunes sortis du cadre scolaire sans solution en terme de formation ou  
d'emploi. Ce groupement a pour missions d'accueillir, informer, orienter ce public vers des dispositifs de formation et  
d'aide  à  l'emploi  existants  ainsi  que  vers  les  partenaires  sociaux  œuvrant  dans  ce  domaine.  Il  assure  le  suivi 
professionnel  et  social  des  jeunes en  étroite  relation avec  l'ensemble  des  partenaires  concernés  :  organismes de  
formation, travailleurs sociaux, agence locale de "pôle emploi", entreprises ainsi que tous les organismes agréés par les  
pouvoirs publics qui œuvrent dans ce domaine. Son siège est situé au 2 place de la Gare à Taverny. 
L'assemblée  générale  comprend  les  membres  de droit  ainsi  que  les  membres  associés  et  se  compose  de  quatre  



collèges. Sont considérés comme membres de droit, les membres du groupement qui contribuent à son financement : 
* au titre des collectivités territoriales formant le premier collège : le président du conseil régional d'Ile-de-France ou  
son représentant, le maire de Bessancourt ou son représentant, le maire de Frépillon ou son représentant, le maire de 
Pierrelaye  ou  son  représentant,  le  maire  de  Saint-Leu-la-Forêt  ou  son  représentant,  le  maire  de  Taverny  ou  son 
représentant.
* au titre de l’État  :  le  préfet  du Val-d'Oise ou son représentant (formant le deuxième collège),  le  sous-préfet  de  
Pontoise ou son représentant, le directeur du "pôle emploi" ou son représentant (formant le deuxième collège), le  
directeur régional adjoint, responsable de l'unité territoriale de la DIRECCTE (direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi) ou son représentant (formant le deuxième collège), le 
directeur de l'ARS (agences régionales de santé) ou son représentant, le directeur départemental de la jeunesse et des  
sports  ou  son  représentant,  le  directeur  académique  de  la  direction  des  services  départementaux  de  l’Éducation 
nationale  ou  son  représentant,  le  directeur  départemental  de  la  protection  judiciaire  de  la  jeunesse  ou  son  
représentant.
Sont membres associés :
* au titre des organismes publics : l'AFPA ou son représentant (formant le troisième collège),  le directeur de la caisse  
d'allocations familiales ou son représentant,  le  directeur  régional  de la  caisse  des dépôts et  consignations ou son  
représentant, la chambre de commerce et d'industrie du Val-d'Oise ou son représentant (formant le quatrième collège), 
la chambre des métiers du Val-d'Oise ou son représentant (formant le quatrième collège).
*  au  titre  des  associations  et  partenaires  économiques  et  sociaux  :  le  président  de  l'association  Ariane  ou  son 
représentant (formant le troisième collège), deux représentants des entreprises du bassin d'emploi (BRONZE INOX - 
AUCHAN), le président de l'A.I.B.T. ou son représentant (formant le quatrième collège).
Le président du groupement et deux vice-présidents sont désignés par une élection en conseil d'administration.
Le conseil municipal, à l'unanimité des suffrages exprimés, considérant que madame le maire ou son représentant est 
membre de droit, au titre des collectivités territoriales, au sein du conseil d'administration de la mission locale - GIP  
Insertion située à Taverny,  désigne M.BERGER Alain comme représentant du conseil municipal de Taverny au sein du 
conseil d'administration de la mission locale - GIP Insertion basée à Taverny, dit que la présente délibération sera portée 
au registre des actes administratifs communaux.

La séance est levée à  21 heures 50.
                    POUR EXTRAIT CONFORME,

                             TAVERNY, LE 23 MAI 2014
                 LE MAIRE, 

                            Florence PORTELLI


